
Checkliste nouvelles exigences "Standard FSC" pour gestionnaires

Référence Exigences ok en partie à faire

1.6.1 - 1.6.5 Mon entreprise a une procédure pour les plaintes (p.ex. le modèle d'ARTUS A100-01M).

1.7.1 - 1.7.4 Mon entreprise a défini des mesures contre la corruption (p.ex. le modèle d'ARTUS A100-01M).

1.8.1 - 1.8.2 Mon entreprise signé une déclaration pour les principes FSC (p.ex. le modèle d'ARTUS A100-01M).

2.2.4 Un employé peut prendre un congé paternité (rémunéré ou pas) sans craindre de pénalité.

2.2.5
Mon entreprise a pris des mesures contre la discrimination et le harassement sexuel. Si ≥ 10 employé: 

documenté (par ex. modèle ARTUS A100-01M).

2.3.2
Même les exploitants indépendants (propriétaires forestiers privés certifiés ou des privés qui 

ramassent des fonds de coupe) utilisent leur EPI ainsi que des machines et des outils adaptés.

5.3.1

L'entreprise a une assurance RC pour les évènements pour lesquels l'entreprise peut être tenue 

responsable. Le gestionnaire est conscient des effets indirectes positifs (places de travail 

décentralisées, biodiversité, tourisme, eau potable, filière) de ses activités. Pour les entreprises > 1000 

ha et > 10'000 m3/Jahr

6.1.1

Mon entreprise dispose des meilleures informations possibles sur les espèces, les biotopes 

d'importance nationale et régionale, du paysage (IFP, parcs, REN, patrimoine UNESCO…), cartes de 

stations et du sol, zones de protection des sources. Documents pour entreprise > 100 ha.

6.5.3

Au moins 10% de la surface forestière est dédiée à la biodiversité. Les surfaces suivantes sont 

comptabilisées: réserves naturelles et particulières, biotopes, forêts qui sont amenées à un état plus 

naturel (par ex. lisières traitées, îlots de vieux bois, essences rares). Les surfaces sont documentées 

(cartes).

Réserves naturelles … ha … %

Réserves particulières … ha … %



Biotopes … ha … %

Forêts amenées à un état plus naturel … ha … %

TOTAL (min. 10% de la surface forestière) … ha … %

6.6.3
L'entreprise connaît les associations forestières prioritaires au niveau national de sa région et vise un 

peuplement avec 100% d’essences indigènes en station. 

6.8.1
L'entreprise maintient une mosaïque d’habitats variée et adaptée au paysage et valorise 

écologiquement les lisières de forêt.

10.11.4

Notre entreprise n'utilise que des carburants spéciaux* et des lubrifiants biodégradables pour ses 

machines et ses engins (les exceptions ne sont possible que sur présentation d'un certificat du 

constructeur).

10.11.15
Nos collaborateurs connaissent les mesures d’urgence à prendre pour absorber et évacuer de l’huile ou 

des substances chimiques renversées par inadvertance.

Manuel 

ARTUS 

Prendre contact avec la gestion de groupe ARTUS avant chaque nouvelle utilisation des logos FSC/PEFC 

(Karl Büchel, gm@bernerwald.ch).


